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ARTICLE 5

À la dernière phrase, par deux fois, substituer au mot : 

« deux »,

le mot : 

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer trois députés et trois sénateurs au Conseil national du 
développement et de la solidarité internationale . En permettant à trois parlementaires de chaque 
chambre  de siéger  au Conseil national du développement et de la solidarité internationale , on 
 permet une meilleure représentativité des différentes nuances politiques du Parlement, au-delà de la 
simple traduction du clivage majorité contre opposition et par la-même, on rend l’action du Conseil 
plus légitime et plus démocratique.


